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cie pré6iJent de ta Réputhc;ue
;16 J(6!

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi abrogeant et remplaçant l'article
15 et l'article lB, 1er alinéa de la loi n2 70-23 du
6 juin 1970 portant organisation générale de la défen-
se nationale.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée natio-
nale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

- D A K A R -

LéoE,old tlâ,r ·SLNGHOR
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant et
remplaçant l'article 15 et l'article 18,
1er alinéa de la loi nQ 70-23 du 6 juin 1970
portant organisation générale de la Défense
nationale

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

..zz-' E CRE T E

Artic~e ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé aU
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre d'Etat chargé des Forces armées, qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Forces armées et le
Ministre de l'Information, chargé des relations avec les Assem-
blées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le 9 Nov~mRE 1972
,"

jPar le Président de la République
le Premier Ministre
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Léo"Rold Sédar SENGHOR

Le Ministre do l'Information chargé des
relations avec les Assemblées

Le Ministre d'Etat chargé des
Forcos armées /t:
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /Îfb~1
~.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

PROJET DE Lor

abrogeant et remp Ls ç an t l'article 15 et l' nrticle

18, 1er alin§a de la loi nQ 70-23 du 6 juin 1970
portant organisation g6n~rale de la défense natio-
noIe

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi qui vous est pr é sent é CI po ur
unique ObjEt de modifier la loi nQ 70-23 du 6 juin 1970
portant organisation génGrolc de la défense nationale
pour tenir compte de la nouvelle organisation cGnérole
des Forces armies détermin~e por 10 loi nQ 72-42 du 12
juin 1972. Cctta modificQtion port8 sur deux points

a) A l'article 15, il est d é s o rrn a i a prévu que
C'8st au Chef ,08 l'Etat-Major de l'ArmGe nationale et
non plus au Chef d'Etat-Major g~néral, Commandont en
Chef des Forces arm§es qu'est subordonné le commande-
ment militaire de choque zone.

b) A l'article 16, en tête de la liste dss com-

mandements respcnsables de l'emploi opérationnel des
forces, le Chef d'Etat-Major, commandant en Chef dss
Forces arm~Bs est r8mplac~ par 18 Commandant en Chef
des Forces armées désign6 dans les circonstances
et dans les conditions prévues è l'article 7 de la loi
nQ 72-42 du 12 juin 1972. Il est rnppel§ que cet arti-
c18 7 dispose :
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Pouple - Un But - Une Foi
__ 8!!f! ••••••• "'l'"'!

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

PROJET DE LOI
abrogeant et remplaçant l'article 15 et l'article 13,
1er alinéa de la loi nQ 70-23 du 6 juin 1970 portant

organisation g~nérale de la d~fense nationale

L'Assemblée nationale a d'libéré et adopté en sa
siance du la Ici dont la teneur suit :

Article unioue.- L'article 15 et l'article 10, 1er alin~a__________ k •••

de la loi nQ 70-23 du 6 juin 1970 sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes :

"~.r·~icJ"e.15 - Le Commandement militaire de chaque
zon8 est exercé par un officier, directement subordonn~ au
Chef d'Etat-Major de l'Armée nationale".

"Article l~ - 1er alinéa: Indépendamment de l'org8-
nisation territoriale pr~vue ci-dessus, les commandements
resp8ctifs de l'emploi opérationnel des forces sont:

- Le Commandant en Chef des Forces armées désigné dans les
circonstances et dans les conditions prGvues à l'article 7
de la loi nQ 72-42 du 12 juin 1972 relative ~ l'org2nisation
gén'rale des Forces armées ;

- les Commandants supérieurs dG groupoment opérotionnol de
toutes arfi18Gi

- los Commandants spécialisés de groupement opérationnel ~
caractère'particulier"_

'"
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"En temps de guerre et dans les autrBs circons-
tances prevues par llarticle 2 de la loi nQ 70-23 du 6 juin
1970 portnnt organisation générale de la défense nationale,
les Forces armées peuvent 6tre plac~es sous l'autorité d'un
officier s~n~ral ou supérieur, désigné ~ cet effet dès le
temps de paix par d~cret.

Cet officier prend ell temps de guerre et dans
les circonstances ci-dessus le titre da Commandant en Chef
des Forces armées •••"
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ASSEMBLEE NATION.t\LE

3ème LEGISLATURE

DEU'AIEME SESSION Ol~DINb.ll(E DE 1972-~-------------------------------------

!RAPPORT

fait au nom

de l'intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la

Législation, le Travail et la Défense

sur

le PROJET DE LOI N° 98/72 abrogeant et renplaçant l'article 15
et l'article 18, 1er alinéa de la loi n" 70-23 du 6 Juin 1970

portant organisation .zénérale de la défense nationale.

par M. Dténourn l'lIalick N'DIAYE

Rapporteur.
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f/l.onsieur le Président,

Ivles chers collègues ,

Le projet de loi 98-72 a pour objet de :'ùodifier les
articles 15 et ID de la loi du 6 Juin 1970, portant organisation zé:né-
l'ale de la L.efenseNationale.

L 'orBanisation nouvelle appo rté e dans la Défense

Nationale parla loi 72-l~2du 12 Juin '1972, rend nécessaire, l'a-
daptation et l'a-nénase:::lent des articles 15 et 18 de la loi du 6 Juin

1970.

il faut reI:J.placer :

10/_ dans l'article 15, les t.e rrnes :

"chef d'Etat Ivlajor Général, commandent en Chef des Forces
Armées"

par:

IIchef de L'Etat-Llajor- de l'arnée nationale".

2° / - dans l'article H3 :

"Le chef d'Etat-~ilajor, Commandant en chef des Forces ArDées"

par:

"Le Commandant en Chef des Forces Armées désigné

dans les circonstances et dan s les conditions prévue s à Iarttcle

7 de la loi n" 72-1!-2 du 12 Juin 1972 relative à L'o rgant satton
générale des Forces Armées ;

.Le s Commandarrts supérieurs de Groupement opéra-

tionnel de toutes arr.ie s ;

les Commandents spécialisés de 2roupement opéra-
ttonnel à. clITactère particulier".

../ ...
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L "irrte rcommi.s sion COrJ-POS2e par les Affai re s Et ran-
2ères, la Lé:]islation, le: Travail et la Défense, aprè s avot r iécouté

attentivement les explications du Commtssai re du Gouverae;nent, n'a
formul.é aucune objection. Elle émet, à FL'no.niIiJ.it~ ,li."'l avis favora"01e

à l'adoption de ce texte soumis à la sanction dé l'Assemblée lJatiC>nale.-

Cf loi n°1972/92 du 29 novembre 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SENE GAL " /
17_ ILl 17 N° 72 - 9 2

abrogeant et remplaçant l'article 15
et l'article 18, 1er alinéa de la loi
nQ 70-23 du 6 juin 1970 portant organi-
sation générale de la défense nationale

L'Assemblée nationale a d~libéré et adopté en

sa séance du 23 Novembre 1972,

Le Président de 10 République promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UîHQ.UE.- L'article 15 et l'article 18, 1er alinéa
de la loi nQ 70-23 du 6 juin 1970 sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes :

"Article 15 - Le Commandement militaire de chaque
zone est exercé par un officier, directement subordonné au
Chef d'EtéJt-Major de l'Armée nationalell•

"Article 18 - 1er alinéa: Indépendamment de l'or-
ganisation territoriale prévue ci-dessus, les commandements

respectifs de l'emploi opérationnel des forces sont:

- Le Commandant en Chef des Forces armées désigné dans les

circonstances et dans les conditions prévues à l'article 7
de la loi nQ 72-42 du 12 juin 1972 relative à l'organisation
générale des Forces armées ;

- les Commandants supériours de groupement opérationnel de

toutes armes ;

- les Comm2ndants spécialisés de groupement opérationnel à

caractore particulier".

La présente LOI sera exécutée comme LOI de l'Etat.

Fait à Dakar, le 29 NOVEi:.:BRE1972

le Président de la République
Le Premier ~1inistre .
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Léo~old Sédar SENGHOR
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